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 Le 2 septembre 2020 
 
 
 
 
 
Madame Anuradha Marisetti 
Sous-ministre adjointe 
Groupe de programmes 
Transports Canada 
330, rue Sparks, Place de Ville Tour C 
Ottawa (Ontario)  K1A 0N5 
anuradha.marisetti@tc.gc.ca 
 
 
 
Madame la Sous-Ministre adjointe, 
 
La présente concerne le projet visant la réalisation d'une voie ferrée contournant 
le centre-ville de Lac-Mégantic dans les municipalités de Nantes, Lac Mégantic 
et Frontenac (ci-après le projet).  
 
L’analyse du projet dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts 
sur l’environnement prévue à la Loi sur la qualité de l’environnement a été entamée par 
le ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
en juin 2018 à la suite du dépôt de l’étude d’impact par la Ville de Lac-Mégantic. 
L’analyse environnementale du projet, réalisée en consultation avec les ministères et 
organismes concernés, est maintenant complétée. Cette analyse tient compte des 
recommandations qui ont été formulées par le Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement dans les rapports qu’il a soumis au ministre de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques au terme des deux mandats d’audience 
publique qui lui ont été octroyés relativement à ce dossier en 2017 et en 2019. 
 
À la lumière de cette analyse, il a été constaté que le projet est acceptable sur le plan 
environnemental. Cependant, des mesures d’atténuation, de compensation et de suivi 
devraient être mises en place afin d’assurer que celui-ci soit réalisé dans le respect des 
attentes de la population et des bonnes pratiques en matière de protection de 
l’environnement. Vous trouverez joint à la présente lettre la liste des mesures en 
question.  
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Je souhaite, par conséquent, avoir la confirmation que Transports Canada s’assurera 
que le projet soit réalisé conformément aux modalités présentées à la population et aux 
parties prenantes, veillera à la réalisation des mesures inscrites dans le document ci-joint 
et assurera les suivis nécessaires à cet effet. 
 
Veuillez agréer, Madame la Sous-Ministre adjointe, l’expression de ma considération 
distinguée. 
 
 

Le sous-ministre adjoint, 
 
 
 
 

Jean Bissonnette 
 
p. j. (1) 
 
c. c. M. Jérôme Unterberg, sous-ministre adjoint à l’électrification des transports, à  

la sécurité et à la mobilité, ministère des Transports 


